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Le 5 octobre 2011 

 

 

Est Ensemble 

A l’attention de Monsieur Kern 

100 avenue Gaston Roussel 

93232 ROMAINVILLE Cedex 

 

 

Objet : Information sur la construction de la plus grosse usine de méthanisation d’Europe à 

Romainville. Nuisances olfactives graves et risques d’explosion. 

 

Monsieur Kern. 

 

Nous vous écrivons en tant que riverains de la communauté d’agglomération de Romainville, 

Pantin, Noisy le Sec et Bobigny. 

 

Nous avons appris par hasard il y a quelques mois la construction d’une usine expérimentale de 

méthanisation à Romainville, en lieu et place de l’actuelle décharge du SYCTOM. 

 

Cette usine va considérablement dégrader la vie des riverains de ces quatre communes, voire risque 

de mettre en péril la vie de ceux qui vivent au plus près du site. 

 

Il s’agit, pour vous exposer brièvement le mécanisme, de recueillir des déchets organiques, de les 

laisser pourrir, pour en faire du gaz et du compost.  

Ce procédé vert, représentant l’avenir du traitement des déchets ménagers, ne présente 

malheureusement pas que des avantages, et est complètement incompatible avec une construction 

en cœur de ville, puisque deux risques y sont principalement liés : un risque d’explosion et 

d’incendie d’une part, et d’autre part le dégagement permanent d’odeurs putrides. 

 

Plusieurs usines de ce type existent en France et en Europe, mais en raison de ces risques, aucune 

n’a encore été construite en centre ville ; il existe quelques exemples d’usines construites en 

périphérie urbaine, qui ont entrainé des levées de boucliers tant elles ont rendues la vie des riverains 

insupportable, en raison des mauvaises odeurs. 

 

En outre, le risque d’explosion est réel, puisqu’il a été constaté à plusieurs reprises en France et à 

l’étranger, étant même mortel à plusieurs reprises. L’inquiétude est de taille lorsque l’on sait qu’il 

s’agira de la plus grosse usine d’Europe. 

 

L’autorisation préfectorale a été donnée sans que le préfet ait disposé de tous les éléments pour 

prendre sa décision, et notamment des risques d’explosion. Personne n’a été mis au courant de ce 

projet (alors qu’il s’agira de la plus grande usine d’Europe !), ce qui ajoute un peu plus à la 

suspicion l’entourant, surtout au regard de sa teneur.  

 

Nous avons contacté les divers représentants et porteurs du projet, qui nous ont à peu près tous 

tenus un discours des plus rassurants sur les principes de fonctionnement de cette usines, mais 

jamais sur les détails techniques, ni la prise en compte des risques de ce procédé.  

Lorsque nous voyons les usines existantes, et surtout le rapport fourni par un bureau d’étude 

indépendant spécialisé dans ce type d’usine, notre inquiétude est plus que justifiée, pour la santé de 

tous ceux qui travaillent ou habitent dans un rayon de plusieurs kilomètres de l’usine. Construire 

une telle usine, de cette taille qui plus est, en un tel lieu, est une aberration. 



 

 

Les habitants de la ville de la communauté d’agglomérations vont subir un préjudice grave du fait 

de la proximité de l’usine, surtout en ce qui concerne les odeurs de putréfaction qui rendront le 

quotidien des riverains insupportable (il suffit de regarder la détresse de riverains sur les reportages 

TV que l’on peut voir sur Youtube).  

Quant aux habitants et travailleurs qui habitent dans un rayon de moins de 500 mètres de la future 

usine (comme c’est le cas de multiples sièges sociaux d’entreprises, et de milliers d’habitants, sans 

oublier deux écoles élémentaires, une crèche, l’école hôtelière et le RER qui longe la future usine), 

c’est tout simplement leur vie qui est en jeu en cas d’explosion. En somme, en cas d’explosion en 

pleine journée, avec des habitants, des employés, des enfants à l’école et un voir deux RER passant 

au moment de l’explosion, ce sont des milliers de vies qui sont en péril. 

 

Enfin, il faut noter que cette usine va remettre en cause tous les projets de développement que vous 

menez, extrêmement ambitieux, dans le secteur, et singulièrement le long du canal de l’Ourcq 

(Ecocité à Bobigny, centres commerciaux et logements sociaux autour du Syctom à Romainville, 

zones d’activité le long du canal à Pantin…tous les projets mis en valeur sur http://www.seine-

saint-denis-simi-2010.fr/partenaire/10.) 

C’est un véritable espoir d’essor pour la communauté d’agglomération qui tombe à l’eau. Personne 

ne voudra investir ni s’installer dans un environnement aussi nauséabond, sans oublier 

l’impossibilité d’obtenir des permis de construire en raison de l’explosivité de cette usine à gaz (au 

sens propre du terme). 

 

 

S’il faut construire ce type d’usine, c’est dans un environnement qui y est adapté, et non au péril de 

la santé et de la vie des habitants et des travailleurs de Seine Saint Denis. 

 

Nous vous demandons donc d’intervenir, dans le cadre de vos compétences, puisque la construction 

de cette usine aura un impact direct à la fois sur : 

- le développement économique : les entreprises vont fuir le secteur, les très ambitieux 

programmes de réaménagement du canal de l’Ourcq vont tous tomber à l’eau. 

- l’aménagement du territoire (transports, déplacements…) : la future usine va nécessiter, 

selon les études du bureau indépendant, un camion par minutes 24h sur 24, 7 jours sur 7, 

pour assurer son fonctionnement. Les transports, déjà saturés dans le secteur, vont pâtir de 

cet afflux de camions (sachant que le projet d’utiliser le canal est totalement irréalisable, 

comme le souligne l’étude, puisque ce seraient plusieurs centaines de kilomètres 

supplémentaires pour ensuite retransmettre la production à des camions, qui devraient être 

réalisés…), 

- l’équilibre social de l’habitat (programme local de l’habitat, lutte contre l’insalubrité…) : 

odeurs d’œuf pourri, développement des vermines, et ce dans un rayon de plusieurs 

kilomètres, comme le prouvent les exemples d’usines existantes. Si les entreprises peuvent 

partir, les habitants seront totalement prisonniers de la situation.  Sans oublier les 

conséquences d’une éventuelle explosion… 

- La politique de la ville (prévention de la délinquance, rénovation urbaine…) : ce sont 

d’ambitieux projets de réhabilitation de toute cette zone, allant du canal de l’Ourcq à la rue 

du Parc, avec des centres commerciaux, la création de bureaux neufs, et de multiples 

logements sociaux, qui ne verront jamais le jour. 

 

 

Nous comptons sur vous, Monsieur le Président d’Est Ensemble, pour intervenir, afin que ce projet 

soit déplacé dans un lieu adapté, et ne mette pas en péril l’intégrité et la vie de dizaines de milliers 

d’habitants et de travailleurs, afin faire perdurer le développement de l’est de Paris. 

 

 

 
      L’équipe de l’ARIVEM 
 

Association loi 1901. 
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